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Die baurechtliche Grundordnung:
Nur das Wesentliche regeln

La réglementation fondamentale:
Ne réglementer que ce qui est
essentiel

Le concept juridique

Dr. Karl Ludwig Fahrländer

La réglementation

fondamentale présentée pour

la ville de Bienne

contient un plan de zones et

un règlement de 34

articles. Cette brièveté

découle de la conviction

qu'il n'existe aucun

rapport entre la qualité

de l'espace urbain et le

degré de détail des

prescriptions. Le projet

mis à l'enquête publique

récemment prétend ainsi

réglementer les

éléments essentiels de la

planification et être en

mesure de prendre des

dispositions locales de

manière précise et

différenciée.

Adaptation française:

Jocelyn Bottinelli, Office

d'urbanisme Bienne

Le règlement de construction de la ville de Bien-

ne élaboré en 1937 est certainement une des plus
vieilles réglementations d'affectation communale

encore en vigueur. Il s'agit en fait d'un plan de

zones à bâtir déterminant avant tout la hauteur
des bâtiments et enrichi de multiples dispositions
relatives au droit de voisinage, souvent marquées
d'un caractère de droit privé. Par sa durée de

validité d'environ 60 ans, le règlement de construction

a fortement empreint le développement de la

ville. S'il a pu survivre aussi longtemps, c'est que
l'on a renoncé à son application stricte dans la

pratique de tous les jours et qu'il a été remplacé
localement par une multitude de réglementations

spéciales. Comme ailleurs au fil des ans (Zurich

par exemple), plusieurs tentatives de révision ont

en outre échoué par incapacité politique à édic-

ter une nouvelle réglementation d'ensemble à

l'échelle d'une grande commune. Ces

circonstances ont eu pour conséquence d'insuffler aux

travaux de révision l'idée de ne régler que
l'essentiel. Il est ainsi apparu judicieux d'éviter toute

répétition et de renoncer à toute disposition en

matière d'aménagement ou de police des
constructions déterminée de façon prééminente au

niveau des lois fédérale et cantonale. Une analyse
des dispositions en vigueur dans le domaine de

la juridiction de la construction, de l'aménagement

et de l'environnement au niveau de la

Confédération (LAT, LAO, LPE, etc...) et du Canton (LC,

OC, DPC, etc...) a montré que de vastes domaines

sont aujourd'hui réglés d'une manière globale n 'e-

xigeantpas de complément au niveau communal

(limitation des émissions, protection contre les

immistions, délimitation du secteur bâti,
prescriptions de viabilisation, procédures de publicia-

tion des plans et d'octroi du permis de construire,

mesures d'hygiène et de sécurité, aménagement
des espaces extérieurs, places de jeux, protection

des sites et du paysage, prescriptions
concernant les places de stationnement).
Ne figurant que partiellement dans les textes de

loi prééminente, les dispositions relatives à

l'affectation (nature de l'affectation) et les prescriptions

de police des constructions (degré d'affectation)

sont presque exclusivement dévolues à

l'autonomie communale. En renonçant à répéter
les dispositions de la législation prééminente, on

peut ainsi libérer la réglementation communale
d'une charge superflue.
La subdivision en un plan d'affectation (nature de

l'affectation) et un plan de zones à bâtir (degré
d'affectation) met en lumière que la nouvelle

réglementation fondamentale en matière de
construction donne la priorité au plan. La structuration

"par couches" des plans (voir chapitre "plan de

zones") permet d'intégrer diverses mesures par
superposition et de différencier les dispositions

pour des secteurs de petite dimension. De cette
manière également, le règlement de construction

peut être délesté sans perte de qualité. M
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